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Traqués par les policiers des Brigades spéciales de la Préfecture de police 
de Paris, les membres du Groupe Manouchian sont arrêtés en novembre 
1943. Après avoir été torturés, ils sont jugés par le tribunal militaire alle-
mand et condamnés à mort. Missak Manouchian et ses camarades sont 
fusillés le 21 février 1944 au Mont-Valérien.
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Traqués par les Brigades spéciales

En 1943, la Préfecture de police de Paris est scindée en trois 
services : la police municipale, la police judiciaire et les Rensei-
gnements généraux. Des moyens humains substantiels viennent 
renforcer les équipes existantes : ainsi, deux Brigades spéciales 
(BS1 et BS2) intégrées aux Renseignements généraux sont spé-
cifiquement chargées de la répression des « communo- 
terroristes ». 

La BS1 est commandée par le commissaire David. La BS2 est 
sous les ordres du commissaire Henocque, assisté de l’inspec-
teur Barrachin lequel dirige une équipe de fileurs comprenant les 
inspecteurs Constant et André. Dès mars 1943, cent-quarante 
FTP-MOI ont déjà été arrêtés par la BS2, dont Henri Krasucki.
La coopération entre les polices allemande et française a été 
consolidée par les accords de juillet 1942 entre Karl Oberg, chef 
suprême de la SS et René Bousquet, secrétaire général de la 
police, bras droit de Pierre Laval. 

Elles se répartissent les tâches : les repérages et les filatures 
sont confiés aux policiers français qui connaissent bien le terrain 
et une fois arrêtés, les résistants sont remis aux Allemands. C’est 
le sort que subiront Manouchian, les autres membres des FTP-
MOI, et Joseph Epstein en novembre 1943.



L’arrestation de Missak Manouchian et de ses cama-
rades de lutte

Ce 16 novembre Missak Manouchian a rendez-vous avec Jo-
seph Epstein à Évry-Petit-Bourg, c’est là qu’ils sont arrêtés tous 
les deux. Olga Bancic et Marcel Rajman le sont le même jour. Et 
dans la foulée, l’essentiel du groupe est interpelé.

Les détails des filatures des membres du Groupe Manouchian 
ont été scrupuleusement consignés dans trois rapports établis 
par la BS2.

À la Libération, une copie de ces rapports de filature est établie 
pour étayer le dossier de la procédure d’épuration judiciaire enga-
gée contre les inspecteurs Émile Constant et Émile André devant 
la cour de justice du département de la Seine. 

Ces dossiers renferment par ailleurs de nombreuses informations 
très précises sur le déroulement des arrestations de Missak Ma-
nouchian, de Joseph Epstein (Estain) et de Joseph Dawidowicz, 
sur les perquisitions menées au domicile de Manouchian ainsi 
que sur les mauvais traitements qu’il a subis lors d’interrogatoires 
particulièrement violents durant son incarcération.



Copie du rapport général de la 3e filature réalisée par la BS2, du 27 juillet au 15 no-
vembre 1943 daté du 16 novembre 1943.
 
Consulter le document complet sur :   
https://www.calameo.com/read/005375114f294d450d297

Archives nationales, Z/6/196, dossier 2427 Émile Constant 

https://www.calameo.com/read/005375114f294d450d297


Après l’arrestation de Missak le matin du 16 novembre 1943, 
Mélinée, qui ne le voit pas revenir, quitte, comme convenu, leur 
appartement avant la nuit. 

Prévenue par Knar Aznavourian le lendemain matin, elle parvient 
à échapper à la traque de la police en se réfugiant rue de Lou-
vois, dans la petite chambre que les Aznavourian avaient déjà 
mise à sa disposition en 1941. 

Le couple Manouchian, qui réside officiellement rue de Plaisance, 
continue à l’utiliser comme abri ou pour y entreposer des docu-
ments compromettants.



Copie de la mise à disposition de Missak Manouchian le 16 novembre 1943 réalisée 
en février 1945. Archives nationales, Z/6/196, dossier 2427 Émile Constant.



Livrés par la police française à la Geheime Feldpolizei (police 
secrète de l’armée allemande chargée d’assurer la sécurité des 
forces armées à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Allemagne), Mis-
sak Manouchian et vingt-trois de ses camarades sont incarcérés 
et torturés.

 Témoignage de Madame Pietri, concierge du 8 rue Louvois, 22 juin 1945. 

Archives nationales de France, Z/6NL/228, dossier 5515 Émile André 



Témoignage de Madame Thomassian, arrêtée en novembre 1943, 22 juin 1945. 

Archives nationales de France, Z/6NL/228, dossier 5515 Émile André 



Le procès devant le tribunal militaire allemand

Le tribunal militaire allemand du Grand-Paris juge vingt-quatre 
des résistants arrêtés dont Manouchian.

Le procès se tient à huis clos du 15 au 18 février 1944 à l’Hôtel 
Continental à Paris. Quelques journalistes de la presse collabora-
tionniste, triés sur le volet, sont autorisés à y assister et reçoivent, 
pour ce faire, une accréditation. 

Face à eux Missak aurait lancé : « Vous avez hérité la nationalité 
française, nous l’avons méritée ».

Le verdict tombe : vingt-trois condamnations à mort sont pronon-
cées.



La propagande orchestrée contre les  FTP-MOI : 
l’ « Affiche rouge »

Cette vague d’arrestations, le démantèlement des FTP-MOI et ce 
procès sont instrumentalisés à grand bruit par les Allemands pour 
intensifier la propagande antisémite, xénophobe et anticommu-
niste, et décrédibiliser ainsi la Résistance. 

Des consignes très précises sont données par le ministère de 
l’Information à la presse pour rendre compte du verdict du procès 
et dresser un portrait particulièrement virulent de ces 
« terroristes », pour la plupart étrangers.

Consigne de presse du ministère de l’Information, 21 février 1944. 

Archives nationales de France, F/41/183 



Les photographies de dix prévenus parmi les condamnés sont 
sélectionnées pour la composition d’une affiche (plus tard connue 
sous le nom de « l’Affiche rouge »), d’un tract et d’une brochure 
illustrée. 

L’expression « l’Armée du crime » y est inscrite en rouge et en 
gros caractères, et Missak Manouchian désigné comme « Chef 
de bande ». Plusieurs milliers d’exemplaires de cette affiche sont 
placardés dans Paris et dans toute la France entre le 15 et le 20 
février 1944. 

Cette campagne de propagande ne produit pas l’effet escompté 
par les Allemands et se retourne contre ses auteurs. 
Loin de susciter le rejet, les membres du Groupe Manouchian 
inspirent sympathie et admiration et sont perçus comme des pa-
triotes mourant en héros. 

Accréditation de presse du journaliste Louis Truc par les autorités allemandes au 
procès du Groupe Manouchian à l’Hôtel Continental, 14 février 1944. 

Archives nationales de France, Z/6/3393, dossier 5027 Louis Truc et autres



Version tract de l’affiche Des Libérateurs ? La libération ! Par l’armée du crime ! dite 
l’Affiche rouge, février - mars 1944. Recto.

Archives nationales de France, CP/72AJ/1008



Version tract de l’affiche Des Libérateurs ? La libération ! Par l’armée du crime ! dite 
l’Affiche rouge, février - mars 1944. Verso. 

Archives nationales de France, CP/72AJ/1008



Publication antisémite Alerte évoquant les FTP-MOI, 1944.

Archives nationales de France, F/41/302



 Brochure L’Armée du crime, 1944. 

Archives nationales de France, 72AJ/3648 



L’exécution au Mont-Valérien : les adieux de Missak 
Manouchian et de ses camarades

C’est depuis la prison de Fresnes, le jour même de son exécution 
le 21 février 1944 que Missak Manouchian rédige ses derniers 
mots. Sous la forme de deux lettres : la première est adressée à 
sa chère Mélinée, et la seconde à Armène, sa belle-sœur. 
Missak les écrit en poète, en résistant, en amoureux de Mélinée, 
en homme épris de sa patrie d’adoption et des valeurs huma-
nistes et universelles pour lesquelles il s’est battu face à la barba-
rie. 
Ces deux missives, il les écrit en français et signe « Michel » Ma-
nouchian, comme une affirmation supplémentaire de son attache-
ment à la France. 
À la fois déclaration d’amour et message d’espoir, la lettre à Méli-
née résonne comme le testament qu’un homme laisse à une na-
tion.
Lorsqu’elle demande la naturalisation française bien après la 
guerre, Mélinée joint une copie de ces lettres aux documents à 
l’appui de sa démarche.

Aujourd’hui, il y a du soleil. C’est en regardant le soleil et la belle 
nature que j’ai tant aimée que je dirai adieu à la vie et à vous 
tous, ma bien chère femme et mes biens chers amis.



À 15 h ce jour-là, Missak Manouchian et les vingt-et-un autres 
hommes de son groupe de FTP-MOI : 

Celestino Alfonso, 
Joseph Boczov, 
Georges Cloarec, 
Rino Della Negra, 
Thomas Elek, 
Maurice Fingercwajg, 
Spartaco Fontanot, 
Jonas Geduldig, 
Emeric Glasz, 
Léon Goldberg, 
Szlama Grzywacz, 
Stanislas Kubacki, 
Cesare Luccarini, 
Armenak Arpen Manoukian, 
Marcel Rajman, 
Roger Rouxel, 
Antoine Salvadori, 
Willy Schapiro, 
Amedeo Usseglio, 
Wolf Wajsbrot, 
Robert Witchitz, 
sont fusillés dans la petite clairière située à l’intérieur du fort du 
Mont-Valérien, refusant d’avoir les yeux bandés et regardant la 
mort et leur ennemi en face.

La seule femme du groupe, Olga Bancic, est transférée en 
Allemagne et décapitée à la prison de Stuttgart le 10 mai 1944. 

Joseph Epstein, qui n’avait pas comparu au procès du 18 février 
mais qui sera jugé avec quarante autres FTP français arrêtés 
après le coup de filet de novembre 1943, est fusillé au Mont-Valé-
rien le 11 avril 1944.



Copie de la lettre de Missak Manouchian à Mélinée, 21 février 1944, conservée 
dans le dossier de demande de naturalisation de Mélinée Assadourian. 

Archives nationales de France, 20010476/437, dossier 14573 X 64





La dernière lettre de Missak Manouchian à sa femme Mélinée

21 février 1944, Fresnes

Ma chère Mélinée, ma petite-orpheline bien-aimée,

Dans quelques heures, je ne serai plus de ce monde. On va être 
fusillés cet après-midi à 15 heures. 

Cela m’arrive comme un accident dans ma vie, je n’y crois pas 
mais, pourtant, je sais que je ne te verrai plus jamais. Que puis-je 
t’écrire ? Tout est confus en moi et bien clair en même temps. Je 
m’étais engagé dans l’armée de la Libération en soldat volontaire 
et je meurs à deux doigts de la victoire et du but. 

Bonheur à ceux qui vont nous survivre et goûter la douceur de la 
liberté et de la paix de demain. Je suis sûr que le peuple français 
et tous les combattants de la liberté sauront honorer notre mé-
moire dignement. 

Au moment de mourir, je proclame que je n’ai aucune haine 
contre le peuple allemand et contre qui que ce soit, chacun aura 
ce qu’il méritera comme châtiment et comme récompense. 
Le peuple allemand et tous les autres peuples vivront en paix et 
en fraternité après la guerre qui ne durera plus longtemps. 
Bonheur ! à tous ! J’ai un regret profond de ne pas t’avoir rendue 
heureuse, j’aurais bien voulu avoir un enfant de toi comme tu le 
voulais toujours. 
Je te prie donc de te marier après la guerre, sans faute, et d’avoir 
un enfant pour mon bonheur, et pour accomplir ma dernière vo-
lonté. 



Marie-toi avec quelqu’un qui puisse te rendre heureuse. Tous 
mes biens et toutes mes affaires je les lègue à toi et à ta sœur et 
à mes neveux. 

Après la guerre, tu pourras faire valoir ton droit de pension de 
guerre en tant que ma femme, car je meurs en soldat régulier de 
l’armée française de la libération. Avec l’aide des amis qui vou-
dront bien m’honorer, tu feras éditer mes poèmes et mes écrits 
qui valent d’être lus. 
Tu apporteras mes souvenirs si possible à mes parents en Armé-
nie. 
Je mourrai avec mes 23 camarades tout à l’heure avec le cou-
rage et la sérénité d’un homme qui a la conscience bien tran-
quille, car personnellement, je n’ai fait de mal à personne et si je 
l’ai fait, je l’ai fait sans haine.
Aujourd’hui, il y a du soleil. C’est en regardant le soleil et la belle 
nature que j’ai tant aimée que je dirai adieu à la vie et à vous 
tous, ma bien chère femme et mes biens chers amis.
Je pardonne à tous ceux qui m’ont fait du mal sauf à celui qui 
nous a trahis pour racheter sa peau et ceux qui nous ont vendus. 
Je t’embrasse bien fort ainsi que ta sœur et tous les amis qui me 
connaissent de loin ou de près, je vous serre tous sur mon cœur. 
Adieu.

Ton ami, ton camarade, ton mari.

Manouchian Michel.

P.-S. J’ai quinze mille francs dans la valise de la rue de Plai-
sance. Si tu peux les prendre, rends mes dettes et donne le reste 
à Armène. M.M.



Copie de la lettre de Missak Manouchian à Armène Assadourian, 21 février 1944, 
conservée dans le dossier de demande de naturalisation de Mélinée Assadourian.

Archives nationales de France, 20010476/437, dossier 14573 X 64 





Poursuivre le combat

Dans les jours qui suivent l’arrestation de Missak Manouchian, 
Mélinée se met à l’abri chez son amie Knar Aznavourian. 

Dès le 17 novembre, Knar l’informe que leur cache du 8 rue de 
Louvois et leur appartement du 11 rue de Plaisance ont été per-
quisitionnés. 
Mélinée est rongée par l’angoisse, minée par le sort de son mari.

L’exécution de Missak Manouchian lui sera dissimulée pendant 
plusieurs semaines. 
Lorsqu’elle l’apprend, cette nouvelle la plonge dans le chagrin et 
la prostration.

Elle reprend la lutte pour la Libération au sein de la MOI : elle est 
notamment missionnée dans le Poitou pour structurer le réseau 
local et elle traduit en arménien des bulletins de liaison transmis 
aux membres de la légion arménienne (composée principalement 
d’Arméniens soviétiques faits prisonniers par les nazis enrôlés de 
force dans la Wehrmacht), qui commencent à rejoindre les FTP 
dès juillet 1944.

Une mention manuscrite, dans sa froide neutralité, est inscrite 
au verso de la couverture du dossier de demande de naturalisa-
tion de Missak Manouchian. Datée du 23 février 1944, deux jours 
après l’exécution de Missak Manouchian, on peut y lire : 
Il semble que le postulant ait été condamné à mort par les Autori-
tés d’occupation en février 1944. 

Le 29 février 1944, le ministère de la Justice interroge la Préfec-
ture de police de Paris pour savoir si le postulant « fait, à l’heure 
actuelle, l’objet de bons renseignements ». La Préfecture de 
police répond le 27 mars 1944 qu’il a quitté son adresse depuis 
deux ans environ et que sa résidence actuelle est inconnue. 
L’instruction de son dossier n’avait manifestement pas encore 
terminé son cheminement administratif.



Mention portée sur la chemise du dossier de demande de naturalisation de Missak 
Manouchian le 23 février 1944. 

Archives nationales de France, 19770884/298, dossier 39746 X 34



Correspondance entre le ministère de la Justice et la Préfecture de police de Paris 
au sujet du sort de Missak Manouchian, 29 février et 27 mars 1944. 

Archives nationales de France, 19770884/298, dossier 39746 X 34


